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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOIS

LOI N°2023-052 DU 30 OCTOBRE 2023 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2023-020/
PT-RM DU 11 JUILLET 2023 AUTORISANT LA
RATIFICATION DE L’ACCORD DE PRET, SIGNE
LE 31 JANVIER 2023, ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI,
LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT
(BAD) ET LE FONDS AFRICAIN DE
DEVELOPPEMENT (FAD), RELATIF AU
FINANCEMENT DU PROJET D’URGENCE DE
PRODUCTION ET DE SECURITE ALIMENTAIRE
ET NUTRITIONNELLE (PUPSAN/AEFPF)

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 19 octobre 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article Unique : Est ratifiée, l’Ordonnance n°2023-020/
PT-RM du 11 juillet 2023 autorisant la ratification de
l’Accord de Prêt, signé le 31 janvier 2023, entre le
Gouvernement de la République du Mali, la Banque
africaine de Développement (BAD) et le Fonds africain
de Développement (FAD), relatif au financement du Projet
d’Urgence de Production et de Sécurité alimentaire et
nutritionnelle (PUPSAN/AEFPF).

Bamako, le 30 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

LOI N°2023-053 DU 30 OCTOBRE 2023 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2023-021/
PT-RM DU 04 AOUT 2023 AUTORISANT LA
RATIFICATION DE L’ACCORD DE PRET, SIGNE
LE 03 MAI 2023, ENTRE LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE DU MALI ET LA BANQUE
ARABE POUR LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE EN AFRIQUE (BADEA), RELATIF
AU FINANCEMENT DE LA CONTRIBUTION DU
MALI A L’AUGMENTATION DU CAPITAL DE LA
BANQUE OUEST AFRICAINE DE
DEVELOPPEMENT (BOAD)

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 19 octobre 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article Unique : Est ratifiée, l’Ordonnance n°2023-021/
PT-RM du 04 août 2023 autorisant la ratification de
l’Accord de prêt, signé le 03 mai 2023, entre le
Gouvernement de la République du Mali et la Banque arabe
pour le Développement économique en Afrique (BADEA),
relatif au financement de la contribution du Mali à
l’augmentation du capital de la Banque ouest africaine de
Développement (BOAD).

Bamako, le 30 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

LOI N°2023-054 DU 30 OCTOBRE 2023 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2023-024/
PT-RM DU 14 SEPTEMBRE 2023 AUTORISANT LA
RATIFICATION DE LA CONVENTION DE
FINANCEMENT, SIGNEE A BAMAKO, LE 07 JUIN
2023, ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI ET L’ASSOCIATION
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA),
POUR LE FINANCEMENT DU PROJET
D’HARMONISATION ET D’AMELIORATION DES
STATISTIQUES EN AFRIQUE DE L’OUEST ET DU
CENTRE-SERIE DE PROJETS I

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 19 octobre 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :
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Article Unique : Est ratifiée, l’Ordonnance n°2023-024/
PT-RM du 14 septembre 2023 autorisant la ratification de
la Convention de Financement, signée à Bamako, le 07
juin 2023, entre le Gouvernement de la République du Mali
et l’Association internationale de Développement (IDA),
pour le financement du Projet d’Harmonisation et
d’Amélioration des Statistiques en Afrique de l’Ouest et
du Centre-Série de Projets I.

Bamako, le 30 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

LOI N°2023-055 DU 30 OCTOBRE 2023 PORTANT
RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2023-022/
PT-RM DU 04 AOUT 2023 PORTANT CREATION DU
CENTRE D’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET
DE ROBOTIQUE DU MALI

Le Conseil national de Transition a délibéré et adopté
en sa séance du 19 octobre 2023,

Le Président de la Transition, Chef de l’Etat, promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article Unique : Est ratifiée, l’Ordonnance n°2023-022/
PT-RM du 04 août 2023 portant création du Centre
d’Intelligence artificielle et de Robotique du Mali.

Bamako, le 30 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRETS

DECRET N°2023-0635/PT-RM DU 26 OCTOBRE
2023 PORTANT AFFECTATION, AU MINISTERE
DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE
LA DECENTRALISATION DES PARCELLES DE
TERRAIN, OBJET DES TITRES FONCIERS N°32,
N°33 ET N°34 DU CERCLE DE NARA, SISES A
NARA

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-016 du 3 juin 2002 fixant les règles
générales de l’urbanisme ;

Vu l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre
2020, modifiée, portant loi domaniale et foncière ;

Vu le Décret n°2020-0413/PT-RM du 31 décembre 2020
déterminant les formes et les conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :  Sont affectées, au Ministère de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation, les
parcelles de terrain, objet des Titres fonciers n°32, n°33 et
n°34 du Cercle de Nara, de superficies respectives de 5ha
63a 27ca, 44ha 68a 51ca et 108ha 95a 39ca, sises à Nara,
Commune rurale de Nara, définies par leurs coordonnées
MTU ainsi qu’il suit :

Pour le Titre foncier n°32 du Cercle de Nara :

B1 : X 682193.213 ; Y 1674185.000 ; B2 : X 682444.000 ;
Y 1674185.000 ; B3 : X 682444.000 ; Y 1673985.000 ;
B4 : X 682131.521 ; Y 1673985.000.

Pour le Titre foncier n°33 du Cercle de Nara :

B1 :  X 683227.808 ; Y 1679329.310 ; B2 : X 683425.280 ;
Y 1679067.000 ; B3 : X 683121.976 ; Y 1678997.296 ;
B4 : X 682878.328 ; Y 1678941.300 ; B5 : X 682634.679 ;
Y 1678885.305 ; B6 : X 682391.031 ; Y 1678829.310 ;
B7 : X 682147.382 ; Y 1678773.315 ; B8 : X 681903.734 ;
Y 1678717.320 ;  B9 : X 681844.899 ; Y 1679011.500 ;
B10 : X 682088.547 ; Y 1679067.495 ; B11 : X
682332.196 ; Y 1679123.490 ; B12 : X 682575.844 ; Y
1679179.485 ; B13 : X 682819.493 ; Y 1679235.480 ;
B14 : X 683063.141 ; Y 1679291.475.
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Pour le Titre foncier n°34 du Cercle de Nara :

B1 : X 681612.073 ; Y : 1677212.090 ; B2 : X :
681632.073 ; Y : 1676951.090 ; B3 : 681771.221 ; Y
1676361.920 ; B4 : X 682092.302 ; Y : 16755650.510 ;
B5 :  X 682242.109 ; Y : 1675333.260 ; B6 : X
681968.878 ; Y : 1674698.600 ; B7 : X 682247.260 ; Y
1674585.510 ; B8 : X  682188.288 ; Y : 1674440.440 ;
B9 :  X 682047.802 ; Y 1673985.000 ; B10 : X
681847.802 ; Y 1673985.000 ; B11 :  X 681814.245 ; Y
1674232.738 ; B12 : X 681780.689 ; Y 1674480.475 ;
B13 : X 681747.132 ; Y 1674728.213 ; B14 : X
681713.575 ; Y : 1674975.951 ; B15 : X 681680.019 ; Y
1675223.688 ; B16 : X 681646.462 ; Y 1675471.426 ;
B17 : X 681612.905 ; Y 1675719.164 ; B18 : X
681579.349 ; Y 1675966.901 ; B19 : X 681545.792 ; Y
1676214.639 ; B20 : X 681512.236 ; Y 1676462.377 ;
B21 :  X 681478.679 ; Y 1676710.114 ;  B22 : X
681445.115 ; Y 1676957.851 ; B23 : X 681412.743 ; Y
1677196.810.

Article 2 : Les parcelles de terrain, objet de la présente
affectation, sont destinées à satisfaire les besoins
d’extension de la ville de Nara.

Article 3 : Les conditions et charges de la présente
affectation font l’objet d’une convention assortie d’un
cahier de charges entre le ministre chargé des Domaines et
la Mairie de la Commune rurale de Nara.

Article 4 : Au vu d’une ampliation du présent décret, le
Chef de Bureau des Domaines et du Cadastre du Cercle de
Nara procède à l’inscription de cette affectation au livre
foncier du Cercle de Nara au profit du Ministère de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation.

Article 5 : Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population et le ministre d’Etat, ministre de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 26 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

Le ministre d’Etat, ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

DECRET N°2023-0636/PT-RM DU 26 OCTOBRE
2023 PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER
TECHNIQUE AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DE L’ENTREPRENARIAT NATIONAL,
DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2023-0394/PT-RM du 19 juillet 2023 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Boucary TOGO, N°Mle 0109-
267.S, Administrateur du Travail et de la Sécurité sociale,
est nommé Conseiller technique au Secrétariat général
du Ministère de l’Entreprenariat national, de l’Emploi et
de la Formation professionnelle.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Entreprenariat national,
de l’Emploi et de la Formation professionnelle,
Madame BAGAYOKO Aminata TRAORE

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
ministre de l’Economie et des Finances
par intérim,
Youba BA

------------------------------

DECRET N°2023-0637/PT-RM DU 26 OCTOBRE
2023 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2021-0533/PT-RM DU 20 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ENTREPRENARIAT NATIONAL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0533/PT-RM du 20 août 2021 portant
nomination au Ministère de l’Entreprenariat national, de
l’Emploi et de la Formation professionnelle ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2023-0394/PT-RM du 19 juillet 2023 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0533/PT-
RM du 20 août 2021 portant nomination au Ministère de
l’Entreprenariat national, de l’Emploi et de la Formation
professionnelle sont abrogées, en ce qui concerne Monsieur
Zoumana SIDIBE, Planificateur, en qualité de Chargé
de mission.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre du Travail, de la Fonction publique et du
Dialogue social,
ministre l’Entreprenariat national, de l’Emploi et de
la Formation professionnelle par intérim,
Fassoun COULIBALY

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Youba BA

------------------------------

DECRET N°2023-0638/PT-RM DU 26 OCTOBRE
2023 PORTANT NOMINATION DE CHARGES DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE
L’ENERGIE ET DE L’EAU

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
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Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2023-0394/PT-RM du 19 juillet 2023 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Chargés de mission  au
Cabinet du ministre de l’Energie et de l’Eau :

- Madame LY Fatoumata KANE, Ingénieur ;

- Madame Doussou DJIRE, Spécialiste en Communication
et Journalisme ;

- Monsieur Moussa Oumar SOW, Juriste ;

- Monsieur Drissa SAMAKE, Ingénieur.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 26 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Madame Bintou CAMARA

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
ministre de l’Economie et des Finances
par intérim,
Youba BA

------------------------------

DECRET N°2023-0639/PT-RM DU 26 OCTOBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL DE L’HYDRAULIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°99-014/P-RM du 1er avril 1999 portant
création de la Direction nationale de l’Hydraulique ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°99-185/P-RM du 05 juillet 1999 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale de l’Hydraulique ;

Vu le Décret n°99-299/P-RM du 23 septembre 1999
déterminant le cadre organique de la Direction nationale
de l’Hydraulique ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;
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Vu le Décret n°2023-0394/PT-RM du 19 juillet 2023 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sekou DIARRA, N°Mle 0123-
256.N, Ingénieur de l’Industrie et des Mines, est nommée
Directeur national de l’Hydraulique.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2021-
0149/PT-RM du 10 mars 2021 portant nomination de
Monsieur Djoouro BOCOUM, N°Mle 0109-558.Y,
Ingénieur de l’Industrie et des Mines, en qualité de
Directeur national de l’Hydraulique, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Madame Bintou CAMARA

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
ministre de l’Economie et des Finances
par intérim,
Youba BA

------------------------------

DECRET N°2023-0640/PT-RM DU 30 OCTOBRE
2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

 Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Edmond MOUKALA, Chef de
Bureau et Représentant de l’UNESCO au Mali, en fin de
Mission, est nommé au grade de Chevalier de l’Ordre
national du Mali, à titre étranger.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0641/PT-RM DU 30 OCTOBRE
2023 PORTANT ADMISSION A LA RETRAITE, PAR
ANTICIPATION, D’UN PERSONNEL OFFICIER
DES FORCES ARMEES ET DE SECURITE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires,

DECRETE :

Article 1er : Le Capitaine Soïba DIARRA, de l’Armée
de Terre, est admis à faire valoir ses droits à la retraite
anticipée, à compter du 31 décembre 2023, avec l’indice
de solde 1080.

Article 2 : Il bénéficie d’un congé libéral de trente (30)
jours, valable du 1er au 30 décembre 2023 et sera
définitivement rayé des effectifs des Forces Armées
maliennes et de Sécurité le 31 décembre 2023.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2023-0642/PT-RM DU 31 OCTOBRE
2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel-major Rami ABDELALI,
Officier supérieur des Forces Armées royales du Maroc,
est nommé au grade d’Officier de l’Ordre national du
Mali, à titre étranger.

Article 2: Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0643/PT-RM DU 31 OCTOBRE
2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mustapha FAOUZI, Président de
la Fondation AMAL pour l’aide des atteints d’insuffisance
rénale chronique, est  nommé au grade de Chevalier de
l’Ordre national du Mali, à titre étranger.

Article 2: Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0644/PT-RM DU 31 OCTOBRE
2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Lion Debout » est décernée, à titre
étranger, aux Techniciens marocains dont les noms suivent :

1. Monsieur Bouchaib BELHAIBA, Technicien spécialisé
en Electricité ;
2. Monsieur Abdelhak AZNAG, Technicien spécialisé en
Electromécanique et en Systèmes automatisés ;
3. Monsieur Ayoub TYOULI, Technicien en Hémodialyse.

Article 2: Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 31 octobre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2023-0645/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU GOUVERNEUR
DE LA REGION DE BOUGOUNI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ; 

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du
territoire ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015,
modifié, déterminant les conditions de nomination et les
attributions des Chefs des Circonscriptions
administratives ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Général de Brigade Ousmane WELE est
nommé Gouverneur de la Région de Bougouni.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2020-0238/PT-RM du 02 décembre 2020
portant nomination de Gouverneurs de Région et du District
de Bamako, en ce qui concerne le Général de Brigade Kéba
SANGARE, en qualité de Gouverneur de la Région de
Bougouni, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre d’Etat, ministre
de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0646/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU CHEF D’ETAT-
MAJOR GENERAL ADJOINT DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23  novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0576/P-RM du 18 juillet 2017,
modifié, fixant l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Etat-major général des Armées ;



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1332

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Général de Brigade Kèba SANGARE
est nommé Chef d’Etat-major général adjoint des
Armées.

Article  2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2021-
0578/PT-RM du 07 septembre 2021 portant nomination
du Colonel-major Ousmane WELE, en qualité de Chef
d’Etat-major général adjoint des Armées, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0647/PT-RM DU 01 NOVEMBRE 2023
PORTANT NOMINATION DE L’AMBASSADEUR DU
MALI A BERLIN

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires  de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et des Postes consulaires du
Mali ;

Vu le Décret n°2018-0521/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Missions diplomatiques du Mali
(Zone Europe) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Cheick Mahamadou Chérif
KEITA, N°Mle 0104-993.K, Administrateur civil, est
nommé Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
du Mali auprès de la République fédérale d’Allemagne, de
la République fédérale d’Autriche, du Royaume du
Danemark, du Royaume de Norvège, du Royaume de
Suède, de la République de Finlande, de la République de
Lituanie, de la République de Lettonie, de la République
d’Estonie, de la République de Pologne, de la République
d’Islande et Représentant permanent auprès du Secrétariat
de la Convention des Nations Unies sur les Changements
climatiques, du Secrétariat de la Commission des Nations
Unies sur la Lutte contre la Désertification  avec résidence
à Berlin.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0648/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT CREATION, MISSION,
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU
COMITE DE RELECTURE DES AVANT-PROJETS
DE LOI PORTANT APPLICATION DE LA
CONSTITUTION DU 22 JUILLET 2023

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition,

DECRETE :

Article 1er : Il est créé, auprès du Président de la
Transition, Chef de l’Etat, un Comité de relecture des avant-
projets de loi portant application de la Constitution du 22
juillet 2023.

Article 2 : Le Comité est chargé d’examiner les avant-
projets de loi organiques ou ordinaires, portant application
de la Constitution du 22 juillet 2023, élaborés par les
départements ministériels, en vue d’y apporter les
corrections et améliorations éventuelles.

Article 3 : A l’issue de ses travaux dont la durée ne peut
excéder trente (30) jours, le Comité établit un rapport
d’exécution de sa mission qu’il transmet au Président de la
Transition, accompagné des avant-projets de loi amendés.

Article 4 : Le Comité est composé ainsi qu’il suit :

Président :

- Professeur Fousseyni SAMAKE ;

Rapporteur :

- Monsieur Boubacar SOW ;

Rapporteur adjoint :

- Monsieur Fousséni COULIBALY ;

Membres :

1. Monsieur Wafi OUGADEYE ;
2. Monsieur Boya DEMBELE ;
3. Professeur Oumar KANOUTE ;
4. Monsieur Mamani NASSIRE ;
5. Madame Marie Therèse DANSOKO ;
6. Monsieur Mama SININTA ;
7. Madame ZOUBOYE Fatoumata DICKO ;
8. Monsieur Amadou SANTARA ;
9. Maître Djénéba DIOP ;
10. Madame Jeanne KONE ;
11. Monsieur Sory KOITA ;
12. Monsieur Mathieu TRAORE ;
13. Colonel Mamadou Daba COULIBALY ;
14. Colonel Mohamed LY ;
15.  Monsieur Sidiki COULIBALY ;
16. Monsieur Modibo Tièoulé DIARRA ;
17. Monsieur Moussa TAMOURA ;
18. Monsieur Mohamed Elmoctar MAHAMAR ;
19. Monsieur Brahima FOMBA ;
20. Madame MAIGA Nène Satourou KEITA ;
21.  Monsieur Salim SOUMARE.

Article 5 : Le Président dirige le Comité et veille à son
bon fonctionnement.

Les Rapporteurs établissent le compte rendu des séances
de travail et le relevé des décisions. Ils préparent et
soumettent à l’approbation du Comité le projet de rapport
d’exécution prévu à l’article 3 du présent décret.

Article 6 : Les membres du Comité bénéficient des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 7 : Les frais de fonctionnement du Comité sont
supportés par le budget national.

Article 8 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2023-0649/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2020-0239/PT-RM DU 03 DECEMBRE
2020 FIXANT LA LISTE NOMINATIVE DES
MEMBRES DU CONSEIL NATIONAL DE LA
TRANSITION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2020-0142/PT-RM du 09 novembre 2020
fixant les modalités de désignation des membres du Conseil
national de Transition ;

Vu le Décret n°2020-0239/PT-RM du 03 décembre 2020
fixant la liste nominative des membres du Conseil national
de la Transition,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2020-0239/PT-
RM du 03 décembre 2020, susvisé, sont abrogées, en ce
qui concerne Monsieur Mamadou DIARRASSOUBA.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0650/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU GOUVERNEUR
DE LA REGION DE MENAKA

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ; 

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du
territoire ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015,
modifié, déterminant les conditions de nomination et les
attributions des Chefs des Circonscriptions
administratives ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel-major Amadou CAMARA est
nommé Gouverneur de la Région de Ménaka.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2022-
0523/PT-RM du 01 septembre 2022 portant nomination
du Colonel-major Issa TEMBINE, en qualité de
Gouverneur de la Région de Ménaka, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre d’Etat, ministre de
l’Administration territoriale et de la
Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0651/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
GENERAL DU MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DU DIALOGUE
SOCIAL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des Départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mamadou KONTA, N°Mle 0110-
680.Y, Administrateur civil, est nommé Secrétaire général
du Ministère du Travail, de la Fonction publique et du
Dialogue social.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2014-
0636/P-RM du 21 août 2014 portant nomination de
Monsieur Yaya GOLOGO, N°Mle 0114-391.P, Professeur
de l’Enseignement supérieur, en qualité de Secrétaire
général du Ministère du Travail, de la Fonction publique
et des Relations avec les Institutions, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre du Travail, de la Fonction publique
et du Dialogue social,
Fassoun COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0652/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL DU CADASTRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu  l’Ordonnance n°2017-024/P-RM du 30 mars 2017
portant création de la Direction nationale du Cadastre ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 11 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0390/PM-RM du 03 mai 2017 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale du Cadastre ;

Vu le Décret n°2017-0733/P-RM du 21 août 2017 fixant
le cadre organique de la Direction nationale du Cadastre ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Youssouf COULIBALY, N°Mle
0109-638.N, Ingénieur des Constructions civiles, est
nommé Directeur national du Cadastre.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2017-
0968/P-RM du 18 décembre 2017 portant nomination de
Monsieur Amadou TRAORE, N°Mle 0125-703.V,
Ingénieur des Constructions civiles, en qualité de Directeur
national du Cadastre, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0653/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET
N°2023-0333/PT-RM DU 02 JUIN 2023 PORTANT
NOMINATION DU CONSUL GENERAL DU MALI
A DOUALA (CAMEROUN)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0333/PT-RM du 02 juin 2023 portant
nomination du Consul général du Mali à Douala
(Cameroun) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2023-0333/PT-RM
du 02 juin 2023 portant nomination du Consul général du
Mali à Douala (Cameroun), susvisé, est rectifié ainsi qu’il
suit :

LIRE :

« Article 1er : Madame Mariam TRAORE épouse
SEYE, Journaliste/Communicatrice, est nommée Consul
général du Mali à Douala (Cameroun) ».

AU LIEU DE :

« Article 1er : Madame Mariam SEYE, Journaliste/
Communicatrice, est nommée Consul général du Mali à
Douala (Cameroun) ».

« LE RESTE SANS CHANGEMENT »

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0654/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE
L’ENTREPRENARIAT NATIONAL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2023-0394/PT-RM du 19 juillet 2023 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :  Monsieur Mahamadou CISSE,
Gestionnaire, est nommé Chargé de mission au Cabinet
du ministre de l’Entreprenariat national, de l’Emploi et de
la Formation professionnelle.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre du Travail, de la Fonction publique et du
Dialogue social,
ministre de l’Entreprenariat national,
de l’Emploi et de la Formation professionnelle
par intérim,
Fassoun COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0655/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT APPROBATION DU MARCHE
RELATIF AU CONTROLE ET A LA SURVEILLANCE
DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU TRONÇON
URBAIN DE LA ROUTE NATIONALE N°27
(BAMAKO-KOULIKORO), A BAMAKO, EN
REPUBLIQUE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé, le marché relatif au contrôle et
à la surveillance des travaux d’aménagement du tronçon
urbain de la Route nationale n°27 (Bamako-Koulikoro), à
Bamako, en République du Mali, pour un montant de 1
milliard 198 millions 260 mille  (1 198 260 000) francs
FCA HT/HD dont 720 millions 742 mille 966 (720 742
966) francs FCA HT/HD pour la tranche ferme et 477
millions 517 mille 34 (477 517 034) francs FCA HT/HD
pour la tranche conditionnelle et un délai d’exécution  de
trente-huit (38) mois, conclu entre le Gouvernement de la
République du Mali et le Groupement de bureaux d’études
GTAH/LOBOU CONSEILS/ECI.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre des Transports et des Infrastructures sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

------------------------------

DECRET N°2023-0656/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE
MALIEN DES PRODUITS PETROLIERS (OMAP)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Acte Uniforme de l’Organisation pour
l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires
(OHADA) relatif au droit des sociétés commerciales et du
groupement d’intérêt économique ;

Vu la Loi n°91-051/AN-RM du 26 février 1991 portant
statut général des Etablissements Publics à caractère
Industriel et Commercial ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2022-053 du 22 décembre 2022 portant
création de l’Office malien des Produits pétroliers ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP, modifiée, du 18 mai
1991 fixant les principes fondamentaux de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à caractère
Industriel et Commercial et des Sociétés d’Etat ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°2022-0794/PT-RM du 30 décembre 2022
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de l’Office malien des Produits pétroliers ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04  décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :  Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Office malien des Produits pétroliers
en qualité de :

I. Représentants des pouvoirs publics :

Président : Monsieur Modibo Gouro DIALL, Président
Directeur général de l’Office.

Membres :

- Monsieur Modibo MAIGA, représentant du ministre
chargé  des Finances ;
- Lieutenant-colonel Youssouf L. SAMAKE, représentant
du ministre chargé  de la Défense nationale ;
- Monsieur Salifou DEMBELE, représentant du ministre
chargé  de l’Administration territoriale ;
- Monsieur Malick KASSE, représentant du ministre
chargé  des Transports ;
- Madame Aminata FOFANA, représentante du ministre
chargé  de l’Energie ;
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- Monsieur Boubacar BALLO, représentant du ministre
chargé  du Commerce ;
- Monsieur Amadou Tiéman SANGARE, représentant du
ministre chargé  de l’Environnement.

II. Représentant du Personnel :

- Monsieur Fassoum Bourama BAGAYOKO ,
représentant du personnel de l’Office malien des Produits
pétroliers.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0657/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT MODIFICATION DU DECRET
N°2023-0242/PT-RM DU 14 AVRIL 2023 PORTANT
CREATION, ORGANISATION ET MODALITES DE
FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION
NATIONALE DE DESARMEMENT-
DEMOBILISATION-REINSERTION AU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0242/PT-RM du 14 avril 2023 portant
création, organisation et modalités de fonctionnement de
la Commission nationale de Désarmement-Démobilisation-
Réinsertion (CNDDR) au Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions de l’article 15 du Décret
n°2023-0242/PT-RM du 14 avril 2023 portant création,
organisation et modalités de fonctionnement de la
Commission nationale de Désarmement-Démobilisation-
Réinsertion (CNDDR) au Mali, sont modifiées comme suit :

« Article 15 nouveau : Le Président de la CNDDR est
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du ministre chargé de l’Accord pour la Paix et
la Réconciliation nationale.

Le Coordinateur général est nommé par décret du Premier
ministre sur proposition du ministre chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale.

Les membres sont nommés par décret du Premier ministre
sur proposition du ministre chargé de l’Accord pour la Paix
et la Réconciliation nationale.

Le Chef de la Cellule administrative est nommé par arrêté
du ministre chargé de l’Accord pour la Paix et la
Réconciliation nationale. Il a rang de membre de la
CNDDR.

Le Chef de la Cellule financière est nommé par arrêté du
ministre de l’Economie et des Finances. Il a rang de membre
de la CNDDR.

Les Coordinateurs adjoints sont nommés par décision du
Président de la CNDDR parmi ses membres. L’acte de
nomination détermine la préséance des Coordinateurs
adjoints.

Les Chefs de relais locaux sont nommés par arrêté du
ministre chargé de l’Accord pour la Paix et la
Réconciliation nationale, sur proposition du Président de
la CNDDR.

Les personnes ressources sont nommées par décision du
ministre chargé de l’Accord pour la Paix et la
Réconciliation nationale, sur proposition du Président de
la CNDDR. Elles ont rang de membres de la CNDDR.

Le personnel d’appui est nommé par décision du Président
de la CNDDR ».

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA
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Le ministre de la Réconciliation, de la Paix et
de la Cohésion nationale, Chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale,
Colonel-major Ismaël WAGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0658/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU PRESIDENT DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’USINE
MALIENNE DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES
« UMPP.SA »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Acte Uniforme de l’Organisation pour
l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires
(OHADA) relatif au droit des Sociétés commerciales et du
Groupement d’Intérêt économique ;

Vu la Loi n°91-057/AN-RM du 20 mars 1991 portant statut
général des Sociétés  d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP du 18 mai 1991,
modifiée, fixant les principes fondamentaux de
l’organisation et de fonctionnement des Etablissements
publics à Caractère industriel et commercial et des Sociétés
d’Etat ;

Vu l’Ordonnance n°2023-007/PT-RM du 22 février 2023
portant création de l’Usine malienne de Produits
pharmaceutiques « UMPP » ;

Vu le Décret n°2023-0160/PT-RM du 16 mars 2023 portant
approbation des statuts de  l’Usine malienne de Produits
pharmaceutiques « UMPP.SA » ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Alou Amadou KEITA,
Pharmacien, est nommé Président du Conseil
d’Administration de l’Usine malienne de Produits
pharmaceutiques « UMPP.SA ».

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Moussa Alassane DIALLO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de la Santé et
du Développement Social,
Colonel Assa Badiallo TOURE

Le ministre de  l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

------------------------------

DECRET N°2023-0659/PT-RM DU 01 NOVEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2021-0607/PT-RM DU 13 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DE DEUXIEMES
CONSEILLERS DANS LES MISSIONS
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0607/PT-RM du 13 septembre 2021
portant nomination de Deuxièmes Conseillers dans les
Missions diplomatiques et consulaires ;
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Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0607/PT-
RM du 13 septembre 2021 portant nomination de
Deuxièmes Conseillers dans les Missions diplomatiques
et consulaires sont abrogées, en ce qui concerne Monsieur
Souleymane CAMARA, N°Mle 0131.515-Z,
Administrateur civil, en qualité de Deuxième Conseiller
du Mali à N’Djamena.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 01 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Ecomie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0660/PT-RM DU 03 NOVEMBRE
2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Le Capitaine de Vaisseau Egor STETSUK,
Chef adjoint de la Mission militaire russe au Mali, est
nommé au grade de Chevalier de l’Ordre national du
Mali, à titre étranger.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 03 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2023-0661/PM-RM DU 07 NOVEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2021-0311/PM-RM DU 28 AVRIL 2021
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant
modification de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0311/PM-
RM du 28 avril 2021 portant nomination au Cabinet du
Premier ministre sont abrogées, en ce qui concerne
Monsieur Amadou Hussen DICKO ,  Analyste
Informatique, en qualité de Chargé de mission, pour
compter du 31 octobre 2023. 

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 novembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA
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DECRET N°2023-0662/PT-RM DU 09 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DE CHARGES DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE
L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Chargés de mission  au
Cabinet du ministre de l’Elevage et de la Pêche :

- Monsieur Hadi Niani TRAORE, Criminologue/
Analyste ;

- Madame TRAORE Oumou NANGO, N°Mle 07-
337.CT2, Inspecteur des Finances locales ;

- Madame Bintou Youssouf KEBE, Auditeur diagnostique
comptable et financier.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Youba BA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0663/PT-RM DU 09 NOVEMBRE
2023 PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET
N°2023-0560/PT-RM DU 29 SEPTEMBRE 2023
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
CENTRAL ADJOINT DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0560/PT-RM du 29 septembre 2023
portant nomination du Directeur central adjoint du Service
de Santé des Armées ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : L’article 2 du Décret n°2023-0560/PT-RM
du 29 septembre 2023 portant nomination du Directeur
central adjoint du Service de Santé des Armées, susvisé,
est rectifié ainsi qu’il suit :

LIRE :

« Article 2: Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2020-0312/PT-RM du 18 décembre 2020
portant nomination du Colonel-major Moussa Boï
COULIBALY, en qualité de Directeur adjoint des
Services de Santé des Armées, sera enregistré et publié au
Journal officiel ».

AU LIEU DE :

« Article 2: Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2017-0630/P-RM du 28 juillet 2017 portant
nomination du Médecin-colonel Madani DEMBELE, en
qualité de Directeur adjoint à la Direction centrale des
Services de Santé des Armées, sera enregistré et publié au
Journal officiel ».

« LE RESTE SANS CHANGEMENT »

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0664/PT-RM DU 09 NOVEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2021-0202/PT-RM DU 31 MARS 2021
PORTANT NOMINATION D’INSPECTEURS A
L’INSPECTION GENERAL DES ARMEES ET
SERVICES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0202/PT-RM du 31 mars 2021 portant
nomination d’Inspecteurs à l’Inspection générale des
Armées et Services ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0202/PT-
RM du 31 mars 2021 portant nomination d’Inspecteurs à
l’Inspection générale des Armées et Services sont abrogées,
en ce qui concerne le Colonel-major Mahamadou
COULIBALY, en qualité d’Inspecteur à l’Inspection
générale des Armées et Services.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0665/PT-RM DU 09 NOVEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2017-0247/P-RM DU 13 MARS 2017
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS
CONSULAIRES DANS LES MISSIONS
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu  la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2017-0247/P-RM du 13 mars 2017 portant
nomination de Conseillers consulaires dans les Missions
diplomatiques et consulaires ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2017-0247/P-
RM du 13 mars 2017 portant nomination de Conseillers
consulaires dans les Missions diplomatiques et
consulaires sont abrogées, en ce qui concerne Monsieur
Boubacar MAIGA, en qualité de Conseiller consulaire
à l’Ambassade du  Mali à Conakry (Guinée).

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0666/PT-RM DU 09 NOVEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2022-0803/PT-RM DU 30 DECEMBRE
2022 PORTANT NOMINATION DE SECRETAIRES
AGENTS COMPTABLES DANS LES MISSIONS
DIPLOMATIQUES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2022-0803/PT-RM du 30 décembre 2022
portant nomination de Secrétaires Agents Comptables dans
les Missions diplomatiques ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2022-0803/PT-
RM du 30 décembre 2022 portant nomination de
Secrétaires Agents Comptables dans les Missions
diplomatiques sont abrogées, en ce qui concerne Monsieur
Toumani SOUMANO, N°Mle 0107.526-N, Inspecteur du
Trésor, en qualité de Secrétaire Agent Comptable à
l’Ambassade du Mali à Abu Dhabi.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0667/PT-RM DU 09 NOVEMBRE
2023 PORTANT AFFECTATION AU MINISTERE DE
L’URBANISME, DE L’HABITAT, DES DOMAINES,
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA
POPULATION DE LA PARCELLE DE TERRAIN,
OBJET DU TITRE FONCIER N°5598 DE LA
COMMUNE IV DU DISTRICT DE BAMAKO

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2020-014/PT-RM du 24 décembre
2020, modifiée, portant loi domaniale et foncière ;

Vu le Décret no2020-413/PT-RM du 31 décembre 2020
déterminant les formes et les conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est affectée, au Ministère de l’Urbanisme,
de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population, la parcelle de terrain, objet
du Titre foncier n°5598 de la Commune IV du District de
Bamako, d’une superficie de 01ha 25a 84ca, sise à
Djicoroni-Para, définie par les coordonnées ainsi qu’il suit :
B1 (605793,78 ;  1395232,22),  B2 (605848,39 ;
1395120,10), B3 (605870,45 ; 1395052,47), B4
(605829,39 ; 1395028,41),  B5 (605783,47 ; 1395098,24)
et B6 (605726,58 ; 1395195,71).

Article 2 : La parcelle de terrain, objet de la présente
affectation, est destinée à satisfaire les besoins de
construction des bureaux de la Direction nationale de
l’Aménagement du Territoire  et de la Direction nationale
de la Population.

Article 3 : Au vu d’une ampliation du présent décret, le
Chef de Bureau des Domaines et du Cadastre du District
de Bamako procède à l’inscription de cette affectation au
livre foncier de la Commune IV du District de Bamako au
profit du Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population.

Article 4 : Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population est chargé de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

------------------------------

DECRET N°2023-0668/PT-RM DU 09 NOVEMBRE
2023 PORTANT CLASSEMENT DU « SIGI », RITE
SOIXANTENAIRE DOGON ET SES ELEMENTS
ASSOCIES DANS LE PATRIMOINE CULTUREL
NATIONAL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°06-041 du 11 août 2006 autorisant la ratification
de la Convention sur la protection et la promotion de la
diversité des expressions culturelles, adoptée à Paris le 20
octobre 2005 par la 33ème session de la Conférence
générale de l’UNESCO ;

Vu la Loi n°2022-034 du 28 juillet 2022 fixant le régime
de la protection et de la promotion du patrimoine culturel
national ;

Vu l’Ordonnance n°01-027/P-RM du 02 août 2001 portant
création de la Direction nationale du Patrimoine culturel ;
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Vu l’Ordonnance n°04-023/P-RM du 16 septembre 2004
autorisant la ratification de la Convention pour la
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, adoptée à
Paris le 17 octobre 2003 par la 32ème session de la
Conférence générale de l’UNESCO ;

Vu le Décret n°85-203/PG-RM du 13 août 1985 instituant
une Commission nationale de Sauvegarde du Patrimoine
culturel ;

Vu le Décret n°04-486/P-RM du 26 octobre 2004 portant
ratification de la Convention pour la sauvegarde du
patrimoine culturel immatériel, adoptée à Paris le 17
octobre 2003 par la 32ème session de la Conférence
générale de l’UNESCO ;

Vu le Décret n°09-704/P-RM du 31 décembre 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale du Patrimoine  culturel ;

Vu le Décret n°2018-0991/P-RM du 31 décembre 2018
relatif à l’étude et à la Notice d’Impacts environnemental
et social ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le « SIGI », rite soixantenaire dogon et ses
éléments associés sont classés dans le Patrimoine culturel
national.

Article 2 : Les éléments associés du « SIGI » sont les
masques, les retraites initiatiques, les tenues vestimentaires,
la langue du « SIGI » ou « Sigi-Sô », les outils d’apparat
tels que les calebasses au dos rugueux, la crosse-siège ou
don-laba.

Article 3 : Le ministre de l’Artisanat, de la Culture, de
l’Industrie hôtelière et du Tourisme, le ministre d’Etat,
ministre de l’Administration territoriale et de la
Décentralisation, le ministre de l’Economie et des Finances
et le ministre des Affaires religieuses, du Culte et des
Coutumes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Artisanat,
de la Culture, de l’Industrie hôtelière
et du Tourisme,
Andogoly GUINDO

Le ministre d’Etat, ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Affaires religieuses,
du Culte et des Coutumes,
Mahamadou KONE

------------------------------

DECRET N°2023-0669/PT-RM DU 09 NOVEMBRE 2023
PORTANT DESIGNATION DE MILITAIRES DE POLICE
POUR LA MISSION MULTIDIMENSIONNELLE
INTEGREE DES NATIONS UNIES POUR LA
STABILISATION EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE
DU CONGO « MONUSCO »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-037 du 27 octobre 2022 portant
militarisation de la Police nationale et de la Protection
civile ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°97-077/P-RM du 24 février 1997
règlementant l’envoi d’observateurs et de contingents
maliens dans le cadre des missions internationales de
maintien de la paix ou à caractère humanitaire ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires de Police dont les noms suivent,
sont désignés pour être déployés à la Mission
multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la
Stabilisation en République démocratique du Congo
« MONUSCO » :

1. Mahamadou  G TANGARA ;
2. Doussou TRAORE ;
3. Kali DIAKITE ;
4. Oumou DOUMBIA.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Général de Brigade Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2023-0670/PT-RM DU 14 NOVEMBRE
2023 PORTANT ABROGATION DU DECRET
N°2021-0531/PT-RM DU 20 AOUT 2021 PORTANT
NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL DE
L’AGENCE POUR LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS AU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°2021-0531/PT-RM du 20 août
2021 portant nomination de Monsieur Chérif Ben
ALWATA, Economiste, en qualité de Directeur général
de l’Agence pour la Promotion des Investissements au Mali
est abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 14 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie et du Commerce,
Moussa Alassane DIALLO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2023-0671/PT-RM DU 15 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DE DIRECTEURS
DES FINANCES ET DU MATERIEL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi 2022-001 du 25 février 2022 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative
aux lois de finances ;

Vu la Loi n°2013-031 du 23 juillet 2013 portant
approbation du Code de transparence dans la gestion des
finances publiques ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°09-137/P-RM du 27 mars 2009, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES

DECRETE :

Article 1er : Les personnes dont les noms suivent, sont
nommées en qualité de Directeur des Finances et du
Matériel dans les départements ministériels ci-après :

1. Ministère des Transports et des Infrastructures :

- Monsieur Aliou Alarba TRAORE, N°Mle 0128-218.C,
Inspecteur des Finances ;

2. Ministère de l’Enseignement suprérieur et de la
Recherche scientifique :

- Monsieur Souleymane TRAORE, N°Mle 0116-392.N,
Inspecteur des Finances ;

3. Ministère de l’Agriculture :

- Monsieur Mohamed Moulaye TRAORE, N°Mle 0110-
619.D, Inspecteur des Finances.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2023-0178/PT-RM du 16 mars 2023 portant
nomination de Directeurs des Finances et du Matériel,
en ce qui concerne Monsieur Hyacinthe KONATE, N°Mle
0123-002.A, Inspecteur des Services économiques, au
Ministère des Transports et des Infrastructures et Monsieur
Ali TOURE, N°Mle 0115-495.V, Inspecteur des Finances,
au Ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 15 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0672/PT-RM DU 15 NOVEMBRE
2023 PORTANT APPROBATION DU MARCHE
RELATIF A LA FOURNITURE DES EQUIPEMENTS
POUR LA FABRICATION DES PLAQUES
D’IMMATRICULATION EN REPUBLIQUE DU
MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;
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Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé le marché relatif à la fourniture
des équipements pour la fabrication des plaques
d’immatriculation en République du Mali, pour un montant
de Trois milliards cinq cent vingt-cinq millions deux cent
dix-sept mille deux cent quinze (3.525.217.215) francs
CFA, toutes taxes comprise, un délai d’exécution de
soixante (60) jours, conclu entre le Gouvernement de la
République du Mali et le groupe EHA Hoffmann
International Gmbh,  représenté par la Société
DJIGUIYA SIGNATURE.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre des Transports et des Infrastructures sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Transports
et des Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

DECRET N°2023-0673/PT-RM DU 15 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
PARTICULIER DU MINISTRE DE LA
RECONCILIATION, DE LA PAIX ET DE LA
COHESION NATIONALE, CHARGE DE L’ACCORD
POUR LA PAIX ET LA RECONCILIATION
NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Lieutenant Korotoumou DIARRA est
nommé Secrétaire particulier du ministre de la
Réconciliation, de la Paix et de la Cohésion nationale,
chargé de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation
nationale.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1350

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2022-0411 /PT-RM du 11 juillet 2022 portant
nomination au Cabinet du ministre de la Réconciliation,
de la Paix et de la Cohésion nationale, chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale, en ce qui
concerne le Lieutenant Idrissa SANTARA, en qualité de
Secrétaire particulier du ministre de la Réconciliation,
de la Paix et de la Cohésion nationale, chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Réconciliation, de la Paix
et de la Cohésion nationale, chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale,
Colonel-major Ismaël WAGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0674/PT-RM DU 15 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION DE L’AGENT
COMPTABLE CENTRAL DU TRESOR

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°02-031/P-RM du 04 mars 2002 portant
création de l’Agence comptable centrale du Trésor ;

Vu le Décret n°02-128/P-RM du 15 mars 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Agence comptable centrale du Trésor ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Ibrahim COULIBALY, N°Mle
983-18.F, Inspecteur du Trésor, est nommé Agent
comptable central du Trésor.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2017-
0296/P-RM du 27 mars 2017 portant nomination de
Monsieur Sidi Mohamed TRAORE, N°Mle 770-18.F,
Inspecteur du Trésor, en qualité d’Agent comptable
central du Trésor, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 15 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0675/PT-RM DU 15 NOVEMBRE
2023 PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET
N°2023-0557/PT-RM DU 29 SEPTEMBRE 2023
PORTANT NOMINATION AU CONTROLE
GENERAL DES SERVICES PUBLICS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2023-0557/PT-RM du 29 septembre 2023
portant nomination au Contrôle général des Services
publics ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2023-0557/PT-RM
du 29 septembre 2023 portant nomination au Contrôle
général des Services publics, susvisé, est rectifié ainsi qu’il
suit :

LIRE :

« Article 1er : Sont nommés au Contrôle général des
Services publics, en qualité de :

Contrôleur général adjoint :

-Madame SAMAKE Mouna TOURE, N°Mle 0103.059-
M, Enseignant-Chercheur ;

Contrôleur :

-Monsieur Ousmane DIARRA, N°Mle 0119.566-W,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ; »

AU LIEU DE :

« Article 1er : Sont nommés au Contrôle général des
Services publics, en qualité de :

Contrôleur général adjoint :

-Madame SAMAKE Mouna TOURE, N°Mle 0119.566-
W, Enseignant-Chercheur ;

Contrôleur :

-Monsieur Ousmane DIARRA, N°Mle 0119.566-W,
Administrateur civil ; »

« LE RESTE SANS CHANGEMENT »

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 15 novembre 2023

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0676/PM-RM DU 15 NOVEMBRE
2023 PORTANT REGULARISATION DES
MOUVEMENTS DE CREDITS BUDGETAIRES PAR
TRANSFERT DU BUDGET D’ETAT 2023

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative
aux lois de Finances ;

Vu la Loi n°2022-051 du 13 décembre 2022, modifiée,
portant loi de Finances pour l’exercice 2023 ;

Vu le Décret n°2022-0779/PM-RM du 20 décembre 2022
portant répartition des crédits du budget d’Etat 2023 ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2022-0752/PT-RM du 04 décembre 2022
portant nomination d’un ministre d’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu l’état récapitulatif des transferts de crédits effectués
pour la période du 01/04/2023 au 30/06/2023,

DECRETE :

Article 1er : Sont autorisés, à titre de régulation, les
mouvements des crédits budgétaires par transfert figurant
dans le tableau récapitulatif, ci-joint en annexe, effectués
au deuxième trimestre dans le cadre de l’exécution du
budget d’Etat 2023.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 15 novembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA
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Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2023-0677/PM-RM DU 16 NOVEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION AU CABINET DE
DEFENSE DU PREMIER MINISTRE

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2023-0413/PM-RM du 04 août 2023,
portant nomination du Chef du Cabinet de Défense du
Premier ministre ;

Vu le Décret n°2019-0444/P-RM du 24 juin 2019 fixant
les attributions, l’organisation et les modalités de
fonctionnement du Cabinet de Défense du Premier
ministre ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Moussa CAMARA, de la
Direction du Génie Militaire, est nommé Conseiller de
Défense, Chef de la Cellule Coordination Interministérielle
et Relations Extérieures du Cabinet de Défense du Premier
ministre, avec rang de Conseiller technique.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal Officiel.

Bamako, le 16 novembre 2023

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0254/G.DB-CAB en date du 28
avril 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Amis d’Algérie», en abrégé : (3A-SD).

But : Développer la solidarité en son sein ; entretenir
l’amitié avec l’Algérie, etc.

Siège Social : Bamako, Magnambougou Faso Kanu, Rue :
38, Porte : 68.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamoudou THIERO

1er Vice-président chargé des questions relatives à la
linguistique et aux sciences sociales : Mohamed
MINKAÏLOU

2ème Vice-président chargé des relatives à l’eau et à
l’énergie : Abdrahamane DEMBELE

3ème Vice-présidente chargée des questions relatives à
la recherche scientifique et à l’enseignement supérieur :
Salimata CISSE

4ème Vice-président chargé des questions relatives aux
mines, hydrocarbures, et à l’aménagement du
territoire : Issa COULIBALY

5ème Vice-président chargé des questions relatives à
l’industrie, le commerce, les arts et le tourisme : Amadou
MAHAMANE

Conseiller de la santé publique, de l’action sociale et
humanitaire : Ousmane TRAORE

Conseiller de l’enseignement de base, de la culture et
des arts : Mahamoudou DIARRA

Conseiller des infrastructures et des transports : Ibrahim
TRAORE

Conseiller des nouvelles technologies, de l’information
et de la communication : Mohamed DIARRA

Conseiller du développement rural et de
l’environnement : Abdoul Baqi CISSE

Conseiller de l’énergie et de l’eau : Salif KEÏTA

Conseiller des mines et des hydrocarbures : Sory
Ibrahima COULIBALY

Conseiller de la mobilisation sociale et de la promotion
du sport de la jeunesse et du genre : Nah TRAORE

Conseiller des affaires consulaires des maliens établis
en Algérie : Ibrahima KATILE
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Secrétaire’ général : N’Danna MAÏGA

Secrétaire’ général adjoint : Moulaye KONE

Trésorier général : Seydou COULIBALY

Trésorière générale adjointe : Mme DIALLO Fatimatou
Ibrahim

Commissaire aux comptes : Sékou Oumar COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°0354/G.DB-CAB en date du 20
juin 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Yérèko de Kamia», dont le sigle est  (AYK).

But : Contribuer au développement socioéconomique de
la localité de Kamian ; renforcer la solidarité et la cohésion
entre ses membres, etc.

Siège Social : Bamako, Niarela ; Rue : 326, Porte : 224.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Aboubacar TRAORE

1er Vice-président : Ousmane Baba FOFANA

2ème Vice-président : Oumar TRAORE

Secrétaire général : Mama KAYOKO

Secrétaire général adjoint : Mama DANTOURA

Secrétaire administratif : Alassane TRAORE

Secrétaire administratif adjoint : Mencoro TRAORE

Trésorier général : Dramane TRAORE

Trésorier général adjoint : Alfousseyni TRAORE

Secrétaire à l’organisation et à l’information :
Mahamadou TRAORE

Secrétaire à l’organisation et à l’information adjoint :
Amadou TRAORE

Secrétaire aux conflits : Issa COUMARE

Commissaire aux comptes : Aly TRAORE

Commissaire aux comptes adjoint : Yaya K. TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures : Mama TRAORE

Conseiller : Madou TRAORE

Conseiller adjoint : Madou FOFANA

Suivant récépissé n°00012/MATD-DGAT en date du 07
août 2023,  il a été créé un parti politique  dénommé :
«Benbaw Tignetabagaw», en bambara, et en français
‘’Dignitaires des Institutions natives’’.

But : L’orientation de la politique en fonction des besoins
des êtres humains, etc.

Siège Social : Kangaba, boite postale 20, Mali.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Ibrahim KEÏTA

1er Vice-président : Ibrahima DIABATE

2ème Vice-président : Adaman TOURE

Membres :

- Ibrahim CISSE
- Abdoulaye FANE
- Hamidou KONE
- Sidiki DJOURTE
- Ousmane DJOURTE
- M’Baré DEMBELE
- Kaba DEMBELE
- Fatoumata TRAORE
- Hawa TRAORE
- Nématou BAMBA
- Oumou KEÏTA
- Dany SIDIBE
- Korotoumou TRAORE
- Mariam TRAORE
- Dingué DOLO
- Drissa SAMAKE
- Faman TRAORE
- Diango KAMISSOKO

------------------------------

Suivant récépissé n°087/PC-D en date du 11 août 2023,
il a été créé une association  dénommée : «Association pour
le Développement du Secteur de Dallé ‘’Dallé Ogoguiné
Mietoumo’’», en abrégé : (A.D.S.D).

But : Protéger l’environnant ; assurer un développement
social ; promouvoir la santé et l’éducation ; promouvoir
des infrastructures ; développer l’agriculture dans toutes
ses formes.

Siège Social : Douentza.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Seydou TOLOBA

1er Vice-président : Moussa TOLOBA

2ème Vice-président : Hama TOLOBA
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Secrétaire général : Issa TOLOBA

Secrétaire général adjoint : Hamidou YALCOUE

Secrétaire administratif et aux projets : Issaka TOLOBA

Secrétaire administratif et aux projets adjoint : Amadou
TOLOBA

Secrétaire administratif et aux projets adjointe : Lamata
TOLOBA

Trésorier général : Ibrahim TOLOBA

Trésorier général adjoint : Aldjouma TOLOBA

Trésorier général adjointe : Nèma GUINDO

Secrétaire à  l’information et à la sécurité alimentaire :
Moussa Ibrahim TOLOBA

Secrétaire à  l’information et à la sécurité alimentaire
adjoint : Ogomo GUINDO

Secrétaire à  l’information et à la sécurité alimentaire
adjoint : Dramane TOLOBA

Secrétaire à l’organisation : Amadou TOLOBA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Boureïma TOLOBA

Secrétaire à l’organisation adjointe :  Safiétou
DIEPKILE

Secrétaire à l’organisation adjointe : Hawa GUINDO

Secrétaire à l’organisation adjoint : Senou TOLOBA

Secrétaire à la culture, sport et art : Salif TOLOBA

Secrétaire à la culture, sport et art adjoint : Sana Padale
TOLOBA

Secrétaire à la culture, sport et art adjointe : Fatoumata
OUOLOGUEM

Secrétaire à la culture, sport et art adjoint : Moussa
ONGOÏBA

Secrétaire au développement social chargé de la santé :
N’Djoloum TOLOBA

Secrétaire au développement social chargé de la santé
adjoint : Daïfour TOLOBA

Secrétaire au développement social chargé de la santé
adjointe : Fatouma TOLOBA

Secrétaire délégué auprès du président chargé de la
scolarisation : Souleymane OUOLOGUEM

Secrétaire délégué auprès du président chargé de la
scolarisation adjoint : Ambadomo TOLOBA

Secrétaire délégué auprès du président chargé de la
scolarisation adjointe : Nèma TOLOBA

Secrétaire aux conflits : Ambakane TOLOBA

Secrétaire aux conflits adjoint : Oumar TOLOBA

Secrétaire aux conflits adjoint : Malick OUOLOGUEM

Secrétaire aux conflits adjoint : Oumar Issa
OUOLOGUEM

Secrétaire aux relations extérieures et intérieures :
Hamedou TOLOBA

Secrétaire aux relations extérieures et intérieures
adjoint : Abdoulaye ISSEBERE

Secrétaire aux relations extérieures et intérieures
adjointe : Amina TOLOBA

Secrétaire à l’environnement et au développement
rural : Sékou TOLOBA

Secrétaire à l’environnement et au développement rural
adjointe : Fati TOLOBA

Secrétaire à l’environnement et au développement rural
adjoint : Soumaïla TOLOBA

Secrétaire à l’environnement et au développement rural
adjoint : Malick OUOLOGUEM

Secrétaire à la promotion féminine : Hawa TOLOBA

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Mariétou
TOLOBA

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Maï
TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0596/G.DB-CAB en date du 09
octobre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Konina Blomba», dont le sigle est  (AKB).

But : Contribuer à la promotion socioéconomique de ses
membres en assurant l’entraide entre eux et, au
développement de Konina par la mise en place de projets
et actions dont les habitants peuvent bénéficier, etc.

Siège Social : Bamako, Yirimadio Médine ; à côté du
marché de condiments.
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LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Kalifa KONE

1er Vice-président : Chaka DIABATE

2ème Vice-président : Souleymane DIARRA

Secrétaire général : Broulaye KOUYATE

Secrétaire administratif : Soumaïla BALLO

Trésorier général : Zoumana BOUARE

Secrétaire à l’organisation : Youssouf KONE

Secrétaire à la communication : Seydou BOUARE

Secrétaire aux conflits : Souleymane COULIBALY

Commissaire aux comptes : Issa TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0028/MATD-DGAT en date du 09
octobre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Fédération Nationale des Tailleurs Professionnels des
Couturiers et Stylistes du Mali», en abrégé :
(F.NA.T.PRO.C.S).

But : Promouvoir le secteur de l’habillement peaux et cuirs
tout en favorisant l’ouverture des grandes galeries, etc.

Siège Social : Bamako-Quinzambougou au Jardin d’Enfant
« DENKADI », Rue : 508, Porte : 830 en Commune II du
District de Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Hamidou TRAORE

1er Vice-président : Mamady CAMARA

2ème Vice-président : Amadou SAM

3ème Vice-président : Yacouba TOURE

4ème Vice-président : Issouf Abdramane

5ème Vice-présidente : Zénabou WALETTE

Secrétaire administratif : Séte KEÏTA

Secrétaire administratif 1er adjoint : Alboukader
MAÏGA

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Sidy DRAME

Secrétaire administratif 3ème adjoint : Lassine DJIRE

Secrétaire aux finances : Maïmouna COULIBALY

Secrétaire aux finances 1er adjoint : Yacouba
COULIBALY

Secrétaire aux finances 2ème adjoint : Drissa CISSE

Commissaire aux comptes : Issa Papa TRAORE

Secrétaire à l’organisation : Boubacar MALLE

Secrétaire à l’organisation 1ère adjointe : Fatou
N’DIAYE

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Keltoum
SENNHAUSER

Secrétaire à l’organisation 3ème adjoint : Chaka
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation 4ème adjoint : Tamba
CAMARA

Secrétaire à l’organisation 5ème adjoint : Mamadou
DICKO

Secrétaire à l’organisation 6ème adjoint : Alou
CAMARA

Secrétaire à l’organisation 7ème adjoint : Seydou
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation 8ème adjoint : Pierre
KAMATE

Secrétaire à l’organisation 9ème adjoint : Aboubacar
KAGOE

Secrétaire à l’information et la Communication : Bouba
SOW

Secrétaire à l’information et la Communication 1er
adjoint : Sékou KOÏTA

Secrétaire à l’information et la Communication 2ème
adjoint : Amadou SALAMATA

Secrétaire à l’information et la Communication 3ème
adjoint : Boubacar SOUMARE

Secrétaire chargé de la culture des foires et défiles de
modes et du sport : Hamidou TOURE

Secrétaire chargé de la culture des foires et défiles de
modes et du sport 1er adjoint : Albakaï Aboukadri
TOURE

Secrétaire chargé de la culture des foires et défiles de
modes et du sport 2ème adjoint : Hassane YATTARA
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Secrétaire chargé de la culture des foires et défiles de
modes et du sport 3ème adjoint : Sibiry SANGARE

Secrétaire chargé de la culture des foires et défiles de
modes et du sport 4ème adjoint : Mahamadou TOURE

Secrétaire chargé de la culture des foires et défiles de
modes et du sport 5ème adjoint : Baba KANE

Secrétaire chargé de la culture des foires et défiles de
modes et du sport 6ème adjoint : Aly DIISSA

Secrétaire à la formation au développement : Sidi
NOUR

Secrétaire à la formation au développement 1er
adjoint : Samba CAMARA

Secrétaire à la formation au développement 2ème
adjoint : Seydou TRAORE

Secrétaire à la formation au développement 3ème
adjoint : Thomas KEÏTA

Secrétaire aux relations extérieures : Mamadou
TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint : Aly
BARRY

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjoint :
Boubacar YEHIYA

Secrétaire aux relations extérieures 3ème adjoint : Sidy
Almoctar TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures 4ème adjoint : Madi
DIAWARA

Secrétaire aux affaires sociales : Moussa COULIBALY

Secrétaire aux affaires sociales 1er adjoint : Mamadou
CISSE

Secrétaire à la promotion et à la production :
Souleymane KONE

Secrétaire à la promotion et à la production 1ère
adjointe : Kadidia DOUMBIA

Secrétaire à la promotion et à la production 2ème
adjoint : Issiaka KONATE

Secrétaire à la promotion et à la production 3ème
adjoint : Sinaly SANOGO

Secrétaire à la promotion et à la production 4ème
adjoint : Almoctar DIARRA

Secrétaire à la promotion et à la production 5ème
adjoint : Moussa MALLE

Secrétaire chargée de la promotion féminine et du
genre : Nastou KEÏTA

 Secrétaire chargée de la promotion féminine et du
genre 1ère adjointe : Oumou COULIBALY

Secrétaire chargée de la promotion féminine et du genre
2ème adjointe : Koumba DIARRA

Secrétaire chargée de la promotion féminine et du genre
3ème adjointe : Albatou Sidy BOUNA

Secrétaire aux revendications et à la promotion des
droits économique et sociales : Seydou TRAORE

Secrétaire aux revendications et à la promotion du droit
économique et social 1er adjoint : Malamine DOLO

Secrétaire aux revendications et à la promotion des
droits économiques et sociales 2ème adjoint : Moussa
Ba TRAORE

Secrétaire à la mobilisation et sensibilisation : Mohamed
TRAORE

Secrétaire à la mobilisation et sensibilisation 1er
adjoint : Souleymane SACKO

Secrétaire à la mobilisation et sensibilisation 2ème
adjoint : Yacouba TRAORE

Secrétaire à la mobilisation et sensibilisation 3ème
adjoint : Abdoul Aziz Amidou

Secrétaire à la mobilisation et sensibilisation 4ème
adjointe : Mariétou TEPSOUKE

Secrétaire à la mobilisation et sensibilisation 5ème
adjoint : Aly GARBA

Secrétaire chargé de l’insertion des jeunes : Cheick
SIDIBE

Secrétaire chargé de l’insertion des jeunes 1er adjoint :
Aliou ALFOUSSENY

Secrétaire chargé de l’insertion des jeunes 2ème
adjoint : Adama D. OUATTARA

Secrétaire chargé de l’insertion des jeunes 3ème
adjoint : Youya Oumar MAÏGA

Secrétaire chargé de l’insertion des jeunes 4ème
adjointe : Djénèba TRAORE

Secrétaire chargé de l’insertion des jeunes 5ème
adjoint : Baba DJITEYE
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Secrétaire à l’hygiène et l’environnement : Youssouf
DIALLO

Secrétaire à l’hygiène et l’environnement 1er adjoint :
Mamadou Mounkoro

Secrétaire à l’hygiène et l’environnement 2ème adjoint :
Sidy DRAME

Secrétaire à la médiation : Bouba NABO

Secrétaire à la médiation 1er adjoint : Mamadou KEÏTA

Secrétaire à la médiation 2ème adjoint : Ablaye
DIARRA

Secrétaire à la médiation 3ème adjoint : Dramane BABA

Secrétaire à la médiation 4ème adjoint : Djibril
TRAORE

Secrétaire à la médiation 5ème adjoint : Hamet SIBY

Comité de surveillance président : Oumar DIAWARA

Comité de surveillance rapporteur : Zoumana TOGOLA

Comité de surveillance membre : Moussa DEMBELE

Comité de surveillance membre : Moctar DEMBELE

Comité de surveillance membre : Rabbi

------------------------------

Suivant récépissé n°0610/G.DB-CAB en date du 12
octobre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement et l’Epanouissement
de Dibia», en abrégé : (A.D.E.DI).

But : Promouvoir le développement socio-économique et
culturel ; inviter les populations à s’impliquer davantage
dans la scolarisation des enfants du Mali, etc.

Siège Social : Bamako, Magnambougou Projet ; Rue : 302,
Porte : 335.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Fily SISSOKO

Vice-président : Famakan SISSOKO

Secrétaire général : Fily DABO

Secrétaire administratif : Falaye COULIBALY

Secrétaire administratif adjoint : Famakan Fadiala
SISSOKO

Secrétaire à l’organisation et à l’information : Makan
KANOUTE

Secrétaire à l’organisation et à l’information adjoint :
Dioncounda CISSE

Secrétaire à l’éducation et aux sports : Sambaly
SISSOKO

Secrétaire à l’éducation et aux sports adjoint : Kékoro
SISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures : Fadiala SISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Sanoussi
KANOUTE

Trésorier général : Mady SISSOKO

Trésorier général adjoint : Sory SISSOKO

Secrétaire au développement : Diby Diariké SISSOKO

Secrétaire au développement 1er adjoint : Mady DABO

Secrétaire au développement 2ème adjoint : Diby
Boubacar SISSOKO

Secrétaire au développement 3ème adjoint : Diby
Moussa SISSOKO

Secrétaire aux conflits : Falaye SISSOKO

Secrétaire aux conflits adjoint : Toumani SISSOKO

Secrétaire aux affaires sociales et culturelles : Karifo
SISSOKO

Secrétaire aux affaires sociales et culturelles adjoint :
Makan CISSE

Secrétaire chargée de la protection de l’environnement :
Diby SISSOKO N°1

Secrétaire chargée de la protection de l’environnement
adjoint : Yiriba SISSOKO

Secrétaire à la promotion féminine : M’Badiala
SAKILIBA

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Goudo
SISSOKO

Commissaire aux comptes : Alassago SISSOKO
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Suivant récépissé n°0612/G.DB.CAB en date du 16
octobre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Observatoire pour la Défense des Droits de l’Homme et
de la Démocratie au Mali», dont le sigle est (ODDHDM).

But : Promouvoir les initiatives pour le développement
durable, pour la protection de l’environnement,
l’assainissement et le changement climatique ;
accompagner les jeunes dans leurs développements
socioéconomiques et culturels, etc.

Siège Social : Bamako, Quartier du Fleuve ; Rue : 306,
Porte : 208.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamadou Sinsy COULIBALY

Coordinateur général : Youssouf SANOGO

Commissaires aux enquêtes, aux orientations juridiques
et aux Droits de l’Homme : Abdramane BAH

Secrétaire à la citoyenneté et à la bonne gouvernance :
Dr. Ismaël DEMBELE

Secrétaire administratif : Amadi DJIKA

Trésorier général : Abdoul D. TRAORE

Commissaire aux comptes : Sabré Emmanuel KONE

Secrétaire à l’information à la communication et des
NTIC : Garaba SIMPARA

Secrétaire à la promotion de la femme de l’emploi et à
la formation professionnelle : Nansa KONE

Secrétaire à l’environnement, jeunesse, culture et
sport : Koura DAGNOKO

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation assure
la permanence : Henda DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°0634/G.DB-CAB en date du 24
octobre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Groupement des Commerçants Détaillants des Halles de
Bamako», dont le sigle est  (GCDH).

But : Rassembler les commerçants des Halles de Bamako ;
Accompagner les commerçants dans leurs bonnes
initiatives, etc.

Siège Social : Bamako, Sogoniko ; Halles de Bamako,
Magasin n°756.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoulaye TRAORE

1er Vice-président : Ibrahim Khalid A. GUINDO

2ème Vice-président : Mamadou SANGARE

Président de l’Assemblée : Sidy Mohamed KEÏTA

1er Vice-président : Abdoulaye KONE

2ème Vice-président : Ibrahim NIANGADOU

Secrétaire général : Mody GOUMANE

Secrétaire général 1er adjoint : Issiaka SAMAKE

Secrétaire administratif : Issa S. DIARRA

Secrétaire administratif adjoint : Fousseyni SANGARE

Trésorier général : Idrissa NIAMBELE

Trésorier général adjoint : Souleymane SIDIBE

Commissaire aux comptes : Mohamed TRAORE

Commissaire aux comptes adjoint : Aboubacar Sidiki
DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Modibo SANGARE

Secrétaire à l’organisation adjoint:  Youssouf
KAREMBE

Secrétaire chargé de la communication : Ousmane
COULIBALY

Secrétaire chargé de la communication adjoint : Issiaka
KONATE

Secrétaire chargée de la promotion des femmes :
Fatoumata BALLO

Secrétaire chargée de la promotion des femmes
adjointe : Oumou SISSOKO

Secrétaire chargé aux relations extérieures : Cheickné
T. KEÏTA

Secrétaire chargé aux relations extérieures adjoint :
Oumar KAREMBE

Secrétaire chargé de la jeunesse et du sport : Ladji
BADJAGA

Secrétaire chargé de la jeunesse et du sport 1er adjoint :
Seydou TRAORE
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Secrétaire chargé de la jeunesse et du sport 2ème
adjoint : Mohamed KONE

Secrétaire chargé de l’assainissement :  Adama
SANOGO

Secrétaire chargé de l’assainissement 1er adjoint : Yaya
KONE

Secrétaire chargé de l’assainissement 2ème adjoint :
Chiacka BALLO

Secrétaire chargé de la conciliation et de bonne entente :
Salif SANGARE

Secrétaire chargé de la conciliation et de bonne entente
1er adjoint : Kama SAMAKE

------------------------------

Suivant récépissé n°0647/G.DB-CAB en date du 26
octobre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Plateforme des Associations d’Ouvriers et de
Commerçants Détaillants de la Zone Aéroportuaire de
Senou», en abrégé : (PAZAS/JEKABARA).

But : Tisser des liens d’union, d’entente, d’entraide et de
solidarité entre tous ses membres du point de vue collectif
ou individuel ; œuvrer pour le bien être socioéconomique
de ses membres, etc.

Siège Social : Bamako, Yirimadio Sud, Rue : NC, Porte :
27.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Sékou BAMBA

1er Vice-président : Amadou KASSAMBARA

2ème Vice-président : Abou KONE

Secrétaire général : Seydou DOUMBIA

Secrétaire général 1er adjoint : Abou BAGAYOKO

Secrétaire général 2ème adjoint : Abdoulaye CISSE

Secrétaire à l’organisation : Madou DIAKITE

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Adama
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Amadou
SANGARE

Secrétaire à l’information et à la communication :
Nango SAMAKE

Secrétaire à l’information et à la communication 1er
adjoint : Sory Ibrahima CISSE

Secrétaire à l’information et à la communication 2ème
adjoint : Bakary SANGARE

Trésorier général : Amadou KARAMBE

Trésorier général 1er adjoint : Bakary BAGAYOKO

Trésorier général 2ème adjoint : Daouda TRAORE

Commissaire aux comptes : Fatoumata KEÏTA

Commissaire aux comptes 1er adjoint : Ouro Gbèlè
Adam SIRAFILOU

Commissaire aux comptes 2ème adjoint : Chacka
BALLO

Secrétaire aux conflits : Modibo Kane DIALLO

Secrétaire aux conflits 1er adjoint : Babba DOUMBIA

Secrétaire aux conflits 2ème adjointe :  Ramata
DIAWARA

------------------------------

Suivant récépissé n°0656/G.DB-CAB en date du 06
novembre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Pharma Aide», en abrégé : (APA).

But : Aider et assister les nécessiteux et les personnes
malades dans le domaine sanitaire, etc.

Siège Social : Bamako, Lafiabougou, Rue : 282, Porte :
10.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Hadjaratou OSSAH

Vice-président : Mohamed OSSAH

Secrétaire général (Segal) : Mamadou CAMARA

Secrétaire chargé de l’organisation : Djaguina TRAORE

Secrétaire chargé de l’organisation : Ali DIAWARA

Secrétaire chargée de la Stratégie : Adja KAMISSOKO

Secrétaire chargé de la Stratégie : Issaka THIAM

Secrétaire chargé de finance : N’Faly TOURE

Secrétaire chargée de finance : Pinda SYLLA
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Secrétaire chargé à l’information : Adama COULIBALY

Secrétaire chargé à l’information : Djibril DICKO

Secrétaire chargé de l’Administration : Moussa SIDIBE

Secrétaire chargé de l’Administration : Ibrahim
DOUMBIA

Secrétaire chargé des Sports : Mahamane MAÏGA

Secrétaire chargé des Sports : Ganda Bidani SY

Secrétaire chargé de la Santé : Charles DJIMTEMADJI

Secrétaire chargé de la Santé : Ali THERA

Secrétaire chargée de la Santé : Maïmouna KANTE

Secrétaire chargée de la Santé : Assantou KANTE

Secrétaire chargé de la Santé : Allassane TOURE

Secrétaire chargé de la scolarisation : Fily TRAORE

Secrétaire chargée de la scolarisation : Fatoumata
TRAORE

Secrétaire chargée aux conflits : Fatou DIARRA

Secrétaire chargé aux conflits : Tinaly TRAORE

Secrétaire chargé aux relations extérieures : Issa
DEMBELE

Secrétaire chargé aux relations extérieures : Abdoulaye
MAÏGA

------------------------------

Suivant récépissé n°0670/G.DB-CAB en date du 13
novembre 2023,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Jeunes Opérateurs Economiques,
Promoteurs des PME/PMI pour le Développement du
Mali», dont le sigle est : (AJOEPPDM).

But : Contribuer au développement par la promotion de
l’investissement de l’économie et du commerce ;
promouvoir la paix, la cohésion sociale et la solidarité entre
ses membres, etc.

Siège Social : Bamako, Niamakoro Cité UNICEF ; près
de la Station Shell.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Amadou N’DIAYE

Vice-président : Mamadou SIDIBE

Trésorier : Cheickna CISSE

Trésorier adjoint : Issouf KONE

Secrétaire général : Mamadou BATHILY

Secrétaire général adjoint : Mohamed SAMAKE

Commission de banque entreprise : Fodé N’DIAYE

Rapporteur banque entreprise : Fousseyi DJIGUE

Commission communication : Angelina SISSOKO

Commission communication adjoint : Ousmane
BATHILY

Commission environnement et projets : Abdoulaye
DEMBA

Commission de transport : Baba MAÏGA

Commission de trésor/budget : Mamadou YATTASSAYE

Commission impôts douane : Sékou DJIGUE

Commission système d’aide : Mamadou LAH

Commission système d’aide adjoint : Habib SOW

Chargé de l’artisanat : Sékou DIAKITE

Chargé de commission tourisme :  Moutouba
MAGASSOUBA

Chargé commission organisation : Moussa DJIGUE

Chargée de l’entreprenariat : Rokia SANGARE

Chargé des investissements : Oumar N’DIAYE

Chargée des comptes : Fatoumata Zahara HAÏDARA


